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Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	249	
de	cette	loi,	telle	que	modifiée	par	la	Loi	visant	à	améliorer	
l’efficacité	et	l’accessibilité	de	la	justice,	notamment	en	
favorisant	la	médiation	et	l’arbitrage	et	en	simplifiant	la	
procédure	civile	à	la	Cour	du	Québec,	le	gouvernement	
nomme	les	membres	du	Conseil	de	la	magistrature	visés	
aux	paragraphes	g .1 et i	de	l’article	248;

Attendu	qu’en	vertu	du	 troisième	alinéa	de	 l’arti-
cle	249	de	cette	loi,	telle	que	modifiée	par	la	Loi	visant	à	
améliorer	l’efficacité	et	l’accessibilité	de	la	justice,	notam-
ment	en	favorisant	la	médiation	et	l’arbitrage	et	en	simpli-
fiant	la	procédure	civile	à	la	Cour	du	Québec,	le	mandat	
des	membres	du	conseil	est	d’au	plus	trois	ans;

Attendu	que,	tel	que	prescrit	par	la	loi,	les	consul-
tations	 ont	 été	 effectuées	 et	 la	 recommandation	 
a	été	obtenue;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	membres	
du	Conseil	de	la	magistrature,	pour	un	mandat	de	trois	ans	
à	compter	des	présentes	:

—	madame	Arlène	Gaudreault,	présidente,	Association 
québécoise	Plaidoyer-Victimes,	à	titre	de	personne	qui	
n’est	ni	juge,	ni	avocat,	ni	notaire	et	œuvrant	dans	un	
organisme	qui	a	pour	objet	d’aider	les	personnes	victimes	
d’infractions	criminelles,	nommée	après	consultation	de	
tels	organismes;

—	madame	Marie-Claude	 Laquerre,	 ombudsman,	
Université	de	Sherbrooke	sur	la	recommandation	de	la	
Chambre des notaires du Québec .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79899

Gouvernement	du	Québec

Décret 883-2023, 24 mai 2023
Concernant	 la	 nomination	 d’une	 membre	 du	 
Conseil	d’administration	de	l’Office	franco-québécois	
pour	la	jeunesse

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	 l’Entente	 entre	 le	 gouvernement	 du	Québec	 et	 le	 
gouvernement	 de	 la	 République	 française	 relative	 à	 

l’Office	 franco-québécois	 pour	 la	 jeunesse	 (chapitre	 
O-5.01,	r.	1)	l’Office	est	administré	par	un	Conseil	d’admi- 
nistration	composé	notamment	de	huit	membres	québé- 
cois	et	de	huit	membres	français	désignés	respectivement	 
par	le	gouvernement	du	Québec	et	par	le	gouvernement	 
de	la	République	française,	dont	quatre	membres	québé- 
cois	représentant	les	pouvoirs	publics	et	quatre	membres	 
québécois	représentant	la	société	civile;

Attendu	qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’article	6	
de	cette	Entente	la	durée	des	fonctions	d’un	membre	est	
de	quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	cinquième	alinéa	de	l’article	6	
de	cette	Entente,	lorsqu’un	membre	quitte	les	fonctions	
qui	ont	motivé	sa	nomination	au	Conseil	d’administration,	
un	remplaçant	est	nommé	jusqu’à	l’expiration	du	mandat	
restant	à	couvrir;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1340-2022 du 
29	juin	2022	madame	Isabelle	Fontaine	a	été	nommée	
de	nouveau	membre	du	Conseil	d’administration	de	l’Of-
fice	franco-québécois	pour	la	jeunesse,	qu’elle	a	démis-
sionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la	Francophonie	:

Que	madame	Hasina	Razafindratandra,	fondatrice	et	
présidente-directrice	générale,	Code	H	inc.,	soit	nommée	
membre	du	Conseil	d’administration	de	l’Office	franco-
québécois	pour	la	jeunesse,	à	titre	de	représentante	de	la	
société	civile,	à	compter	des	présentes,	pour	la	durée	non	
écoulée	du	mandat	de	madame	Isabelle	Fontaine	qu’elle	
remplace,	soit	jusqu’au	28	juin	2026.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79900

Gouvernement	du	Québec

Décret 884-2023, 24 mai 2023
Concernant	l’approbation	du	Plan	stratégique	2023-
2028 de la Société du Plan Nord

Attendu	que	la	Société	du	Plan	Nord	est	une	compa-
gnie	à	fonds	social	constituée	en	vertu	de	l’article	1	de	la	
Loi	sur	la	Société	du	Plan	Nord	(chapitre	S-16.011);
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Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	14	de	cette	 loi,	 la	Société	du	Plan	Nord	établit	un	 
plan	stratégique	conformément	aux	dispositions	de	l’arti- 
cle	34	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État	
(chapitre	G-1.02)	en	précisant	notamment	les	objectifs	
qu’elle	poursuit	et	les	priorités	qu’elle	établit	en	confor-
mité	avec	les	orientations	définies	par	le	gouvernement	
relatives	au	Plan	Nord;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	sociétés	d’État,	cette	loi	s’applique	à	
la	Société	du	Plan	Nord,	sous	réserve	des	dispositions	 
prévues	à	sa	loi	constitutive;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	34	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	une	société	qui	n’est	
pas	assujettie	au	chapitre	II	de	la	Loi	sur	l’administra-
tion	publique	(chapitre	A-6.01)	doit	établir	un	plan	stra-
tégique	comportant,	avec	les	adaptations	nécessaires,	les	
éléments	prévus	au	premier	alinéa	de	l’article	9	de	cette	
loi,	le	plan	stratégique	est	établi	pour	la	période	et	suivant	
la	forme	et	la	teneur	déterminées	par	le	Conseil	du	trésor	
en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	article	et	il	doit	éga-
lement	être	révisé	conformément	à	la	périodicité	que	le	 
Conseil	détermine;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	15	
de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État,	le	conseil	
d’administration	d’une	société	adopte	le	plan	stratégique	
de	la	société;

Attendu	 que	 le	 conseil	 d’administration	 de	 la	 
Société	du	Plan	Nord	a	adopté,	le	9	février	2023,	le	Plan	
stratégique	2023-2028	de	la	Société	du	Plan	Nord;

Attendu	 que,	 conformément	 au	 deuxième	 alinéa	
de	l’article	14	de	la	Loi	sur	la	Société	du	Plan	Nord,	la	
Société	du	Plan	Nord	a	transmis	ce	plan	à	la	ministre	des	
Ressources	naturelles	et	des	Forêts	après	avoir	obtenu	
l’avis	de	l’Assemblée	des	partenaires	instituée	en	vertu	
de	l’article	51	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	16	de	cette	loi,	le	
plan	stratégique	est	soumis	à	l’approbation	du	gouverne-
ment	par	la	ministre,	après	consultation	du	ministre	des	
Finances	et	des	ministres	concernés	pour	les	activités	sec-
torielles	de	la	Société	du	Plan	Nord	qui	se	rapportent	à	
leurs	responsabilités	respectives;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
eu	lieu;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	:

Que	le	Plan	stratégique	2023-2028	de	la	Société	du	Plan	
Nord,	annexé	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	
décret,	soit	approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79901

Gouvernement	du	Québec

Décret 885-2023, 24 mai 2023
Concernant	 l’approbation	 du	 Plan	 d’exploita- 
tion 2023-2024 de la Société du Plan Nord

Attendu	que	la	Société	du	Plan	Nord	est	une	compa-
gnie	à	fonds	social	constituée	en	vertu	de	l’article	1	de	la	
Loi	sur	la	Société	du	Plan	Nord	(chapitre	S-16.011);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	19	de	cette	loi,	la	Société	du	Plan	Nord	transmet	annuel-
lement	à	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	
notamment	son	plan	d’exploitation	pour	l’exercice	suivant,	
selon	la	forme,	la	teneur	et	à	l’époque	que	cette	dernière	
détermine;

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	deuxième	 alinéa	de	 cet	
article,	le	plan	d’exploitation	est	soumis	à	l’approbation	
du	gouvernement;

Attendu	 que la Société du Plan Nord est assu- 
jettie	 à	 la	Loi	 sur	 la	 gouvernance	 des	 sociétés	 d’État	 
(chapitre	G-1.02)	en	vertu	de	l’article	2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	15	
de	cette	loi,	le	conseil	d’administration	de	la	Société	du	
Plan	Nord	a	approuvé	par	résolution,	le	9	février	2023,	le	
Plan	d’exploitation	2023-2024	de	la	Société	du	Plan	Nord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	:

Que	le	Plan	d’exploitation	2023-2024	de	la	Société	du	
Plan	Nord,	annexé	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret,	soit	approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79902
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